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12 septembre
1938 Arrêté du Grand Conseil

sur les

indemnisations en cas d'avortement épizootique bovin de Bang

et d'agalactie jaune des vaches laitières.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Vu l'art. 15 de la loi du 22 mai 1921 concernant la Caisse
des épizooties;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

arrête :

1° La Caisse des épizooties prend à sa charge les frais d'examen

en détermination de l'avortement épizootique bovin de

Bang et de l'agalactie jaune des vaches laitières.

2° Elle verse une allocation d'au maximum fr. 200 pour les
animaux qui, en raison de l'une ou l'autre des dites maladies,

doivent être éliminés des troupeaux touchés par les

mesures d'assainissement appliquées.

3° Les subsides fédéraux pour avortement épizootique bovin
de Bang et pour agalactie jaune reviennent à la Caisse des

épizooties. Ils s'élèvent actuellement :

a) au 50 % des frais d'examen;
b) au 70 % de l'allocation versée par la Caisse des épi¬

zooties.

4° Au cas où les mesures contre les maladies susindiquées se¬

raient supprimées par la Confédération, le présent arrêté
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cessera d'être applicable et il appartiendra au Grand Con-12 septembre

seil de prendre éventuellement de nouvelles décisions. 1938

5° L'exécution des dispositions qui précèdent ressortit à la Di¬

rection de l'agriculture, qui est autorisée à édicter les
prescriptions nécessaires.

6° Le présent arrêté entre immédiatement en vigueur. Il sera
inséré au Bulletin des lois.

Berne, le 12 septembre 1938.

Au nom du Grand Conseil:

Le président,
H. Hulliger.

Le chancelier,
Schneider.
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